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COMITÉ	D'ADMINISTRATION	N°	7.17	
Procès-verbal	de	la	réunion	du	4	septembre	2017	
	
Sont	présents	:	
Guy	Mallet,	 Philippe	Caruel,	 Claude	Gelfmann,	Gérard	Russo,	Bernard	Verez,	Antoine	GIARD,	 Jean-
Pierre	Domenjoz,	Chantal	Nué-Morice,	Philippe	Grand,	Claude	Bezault	
	
Sont	excusés	:	
Catherine	Métais,	Jean-Jacques	Régaudie,	Gérard	Marieau,	Jacques	Lemoine,	Philippe	Domalin.	

.................	
	
.	Approbation	du	PV	N°	6	du	24	juillet	2017	
Approuvé	à	l'unanimité.	
	
Le	Président	souhaite	la	bienvenue	à	chacun	des	membres	présents.	
	
.	Coupe	"Charlotte"	
Cette	manifestation	a	été	organisée	le	26	juillet.	Y	ont	participé	5	bateaux,	13	pêcheurs.	La	pêche	a	
été	fructueuse	et	de	très	belles	prises.	
A	 l'avenir	 il	 serait	 souhaitable	 de	 l'organiser	 plus	 tôt,	 en	 juin,	 mais	 manquent	 les	 résidents	
secondaires	?	
Les	prix	(bouteilles	de	vin	et	paniers	garnis)	ont	été	distribués	le	soir	avant	le	dîner.	
Ce	dîner	pris	au	restaurant	"L'Insolite"	était	de	bonne	qualité	malgré	la	longueur	du	service.	
Belle	journée	et	pêche	abondante,	à	renouveler	l'année	prochaine.	
	
.Le	tour	de	l’île	de	Ré	en	cuisinant	
Cette	sortie,	prévue	le	10	août,	a	due	être	annulé	par	manque	de	participant.	De	plus	le	temps	s'est	
avéré	mauvais.	
Il	 faudrait	 réfléchir	 sur	d'autres	 formules	à	mettre	en	place	 (par	exemple	obligation	de	cuisiner	au	
mouillage	dans	un	endroit	calme	avec	interdiction	de	descendre	des	bateaux).	
Le	président	demande	à	chacun	de	réfléchir	à	ce	sujet	et	de	lui	transmettre	toutes	propositions.	
	
.Pêche	(à	pied)	aux	lançons	
Elle	a	eu	lieu	le	mercredi	23	août	et	s'est	déroulée	avec	une	météo	correcte.	Plus	de	20	personnes,	
adultes	et	enfants,	y	ont	participé.	Dix	passages	ont	été	effectués,	qui	ont	permis	de	pêcher	plus	de	
20	kilos	de	lançons.	
Avant	l'apéro	pris	sur	place,	une	partie	du	produit	de	la	pêche	a	été	partagé	entre	les	participants	et	
le	surplus,	après	congélation,	a	été	consommé	le	samedi	soir	suivant	à	la	casemate.	
Des	grands	remerciements	à	tous	les	photographes	amateurs	qui	ont	permis	d'immortaliser	ces	bons	
moments.	
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.Pique	nique	au	banc	du	bûcheron	
Cette	 sortie	 s'est	 déroulée	 le	 jeudi	 24	 août	 par	 une	 belle	 journée	 d'été	 et	 constitue	 une	 réussite	
incontestable.	
Un	résumé	et	des	photos	ont	été	déposés	sur	le	site	et	chacun	peut	s'y	reporter.	
Là	encore	cette	sortie	sera	à	renouveler	les	années	prochaines.	
	
.	Sortie	CDA	
Après	avoir	été	reportée	plusieurs	fois,	cette	sortie	est	fixée	le	18	septembre	de	14h	à	16h30.	On	y	
attend	une	cinquantaine	de	participants	et	la	mairie	organisera	un	pot	de	l'amitié	en	fin	d'après-midi.	
	
.	Sortie	croisière	à	Oléron	
Claude	Gelfmann,	l'organisateur	de	cette	sortie,	précise	que	le	départ	est	prévu	le	13	septembre	et	le	
retour	le	15.	
Pour	 l'instant	pas	beaucoup	de	participants,	 il	 va	donc	envoyer	une	relance	et	précisant	 les	détails	
horaires.	
Possibilité	pour	les	conjoint(e)s	de	rejoindre	les	navigants	par	la	route,	les	nuitées	pouvant	s'effectuer	
soit	à	l'hôtel,	soit	sur	les	bateaux	(se	renseigner	auprès	de	Claude).	
	
.	Fête	du	thon	à	l'Ile	d'Yeu	
Cette	sortie	est	prévue	le	7	octobre	prochain.	
	
.	Sortie	SNSM	
Cette	sortie	est	prévue	depuis	longue	date	le	lundi	11	septembre	prochain.		
Le	planning	du	CNM	(20	personnes)	est	complet.	
Chantal	est	chargée	d'envoyer	à	tous	les	participants	un	mail	rappelant	les	modalités	précises	de	la	
soirée.	
Il	est	rappelé	que	la	participation	à	cette	soirée	ne	doit	pas	empêcher	les	dons	au	profit	de	cette	
association.	
	
.Fête	du	coquillage	
Le	prochain	(et	dernier)	comité	d'organisation	est	prévu	le	18	septembre	prochain	à	18	heures	à	 la	
casemate	(après	la	sortie	CDA).	
Cette	 réunion	permettra	d'affiner	 toutes	modalités	d'organisation	 :	matériels	 à	acheter,	personnes	
pour	le	nettoyage,	podium,	sono,	éclairage,	flammes,	affiches	(sont	commandées	250	grandes	et	250	
moyennes),	flyers	à	distribuer	(à	commander	7500	exemplaires).	
Le	premier	lot	offert	par	le	Centre	Leclerc	est	un	canoë-kayak.	Dans	l'ensemble	les	fournisseurs	sont	
les	mêmes	que	ceux	des	années	précédentes.	
Un	appel	sera	fait	aux	membres	pour	trouver	des	volontaires	acceptant	de	distribuer	les	affiches,	les	
flyers	et	vendre	des	tickets	de	tombola.	
La	soirée	musicale	sera	assurée	par	les	"Batalas",	un	groupe	connu	du	restaurant	"Le	Skipper"	(Guy	
s'occupera	de	leur	hébergement)	et	un	D.J.	
	
.	Point	financier	
Chantal	précise	que	la	trésorerie	est	à	jour	et	ne	présente	pas	de	difficulté	particulière.	
	
.	Pêche	à	pied	
Philippe	 indique	 que	 la	 prochaine	 aura	 lieu	 le	 vendredi	 8	 septembre	 prochain.	 Le	 rendez-vous	 est	
prévu	à	11h	à	la	Porte	des	Campani.	
	
.	Le	site	
Guy	précise	qu'il	est	de	plus	en	plus	consulté	(7500	visites	à	ce	jour).	
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Il	 souhaite	 que	 tous	 les	 adhérents	 complètent	 leur	 fiche	 personnelle	 et	 recommande	
particulièrement	 aux	 membres	 du	 Comité	 d'Administration	 de	 remplir	 la	 leur	 sans	 tarder	 pour	
montrer	l'exemple.	
Il	 remercie	 tous	 ceux	 qui	 participent	 à	 sa	mise	 à	 jour,	 et	 particulièrement	Maurice	 Raison	 qui	 se	
montre	un	excellent	webmaster.	
	
.	Planning	"Tarvernier"	
Tout	est	parfait	à	cet	égard	et	 le	président	 félicite	Gérard	et	son	épouse	pour	 la	qualité	et	 la	belle	
organisation	des	apéros	du	samedi	soir	à	la	casemate	ou	des	manifestations	diverses.	Il	les	remercie	
pour	leur	dévouement	sans	faille.	
D'ici	la	fin	de	l'année,	il	leur	sera	sans	doute	attribué	une	étoile	supplémentaire...	
	
.	Petits	rappels	:	
Soirée	CNM	le	13	octobre,	
Soirée	Beaujolais	le	25	novembre	
Soirée	Sagittaire	le	3	décembre	
	
.	Questions	diverses	
-	Carte	de	membre	à	distribuer	aux	adhérents	de	l'association,	
-	Réflexion	à	mener	sur	l'établissement	de	ces	cartes,	
-	Envoi	des	statuts	de	l'association	et	de	la	liste	de	ses	membres	à	la	Coopérative	de	Rivedoux	pour	
l'obtention	de	réduction	sur	les	prix.	
	

Prochaine	réunion	du	C.A.	
La	prochaine	réunion	du	Comité	d'Administration	est	fixée	le	lundi	16	octobre	2017	à	18	heures,	à	

la	casemate.	
	
Plus	 rien	n'étant	 à	 l'ordre	du	 jour	et	plus	personne	ne	demandant	 la	parole,	 la	 séance	est	 levée	à	
19h30	heures.	
	


